
SAVOIE
ARRETE PROVISOIRE

?2023-ETS EJT -001
LE DEPARTEMENT Fixant Ie montant et la repartition pour I'exercice 2023

de la dotation globale prevue au
Pole social Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens

Fondation dll Bocage gerant
les « Maisons fl'Enfants du Bocage»

Sises
Direction Enfance Jeunesse Famille ^^y ^ ^^ ^ Beaureearfi
Service « accueil en 6tablissement » •3-5y mi '^oswflt \6e(n\

73000 CHAMBERY
Place Fran?ois Mitterrand
Carre Curial
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73018'Chambery CEDEX LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Contact: Delphine ARRU-GALLART
® 0479602921
^30 dclphme.arru-gallart@savoie,fi-

VU Le code de 1'action sociale et des families - notamment articles L.313-11 et R.3 14-43-1 ;

VU L'arret6 coajoint Etat/Departement de la Savoie en date du 21 janvier 2022 portant
modification de 1'autorisation de fonctionnement des Maisons d'Enfants du Bocage g6rees par
la Fondation du Bocage ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signe Ie 11 janvier 2021 par la
Fondation du Bocage, la Direction Temtoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Les
Savoie et Ie Conseil departemental de la Savoie pour la periode 2020-2021, et son avenant
2022-2023 ;

VU La conference des metiers de 1'accompagnement social et medico-social en date du 18 fevrier

2022;

CONSIDERANT Que Ie budget des etablissements a et6 fortement impact^ en 2022 par les
mesures de revalorisation salariales (Conference des metiers du 18 fevrier 2022), par
1'augmentation du point d'indice et 1'augmentation du co^t des fluides, materiaux et achats
courants.

CONSIDERANT Qu'au regard de cette evolution exceptionnelle et conjoncturelle, une dotation de
financement provisoire 2023, integrant les revalorisations salai-iales et Ie taux'directeur pondere de

3,50%, est indispensable pour garantir la perennite de la mission exercee par les organismes
gestionnaires, et mise en oeuvre imm6diatement.[FOi]

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departemeritaux et de madame la
Directrice generale adjointe du pole social ;
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ARRETE

Article 1 - Pour 1'exercice 2023 etjusqu'A publication d'un nouvel arrete portant taiification, les
dotations annuelles sont precisees dans Ie tableau ci-dessous avec un versement au l/12eme dans les

conditions prevues par 1'article R.314-43-1 du code de 1'action sociale et des families. En
conformity avec Ie present arrete, une r6gularisation sur les 5 premiers mois de 1'annee est

necessaire.

La dotation de fmancement provisoire 2023 est repartie comme suit :

Services

Hebergement

external ise

tntemat

Accueil de jour
emergence

SEMOH

Dotation

provisoire

2023

1 107 631,53 €

3 848 421,08 €

358 250,28 €

595638,346

Montant
mensuel

provisoire

2023

92 302,63 €

320 701,76 €

29 854,19 €

49 636,53 €

Montant verse de
janvier b mai

432810,006

1 462 763,50 €

136960,206

229 893,10 €

Regularisation sur 5
mols

28703,14€

140 745,29 €

12 310,75 €

18289,546

Article 2 - Get arret6 sera caduque & reception de 1'arrete de dotation defirutif2023, qui prendra
en compte 1'etat des acomptes verses.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interregional de la tarification sanitaire et
sociale de Lyon, sis 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03, peut etre mtroduit contre Ie present
amste par toute personne physique ou morale int6ress6e, Ie d61ai franc d'un mois a compter de sa
publication ou de sa notification conformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du
code de 1'action sociale et des families.

Article 4 - iMonsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du pole social sont charges de 1'execution du present aiTete qui sera public sur Ie
site Internet du Departement de la Savoie.
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